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Le Bureau communautaire, légalement convoqué, s’est réuni le treize septembre deux mille vingt-trois à dix-huit 
heures à la Pépinière d’entreprises Pep’it - Parc d’activités le Prieuré à Pocé-sur-Cisse, sous la présidence de Monsieur 
Yves AGUITON. 
 

Présents : Monsieur Yves AGUITON, Madame Virginie GAY-CHANTELOUP, Monsieur Philippe 
DENIAU, Monsieur Luc FAVIA, Madame Chantal ALEXANDRE, Monsieur Jocelyn GARCONNET, 
Monsieur Pierre MORIN, Monsieur Cyrille MARTIN, Monsieur Hervé LENGLET, Madame Blandine 
BENOIST, Monsieur Jean-Michel LENA, Monsieur Frédéric SAROUILLE, Monsieur Gérard LELEU 

 
Absents : Monsieur Lionel LEVHA, Monsieur Didier ELWART, Monsieur Brice RAVIER, Monsieur 
Pascal DUPRE 

 
 

Décision du Bureau n°2023-34 du 13 septembre 2023 
 

Pôle Aménagement du territoire – Cycle de l’Eau 
Demande de Subvention eau potable 

Appel à projets pour le remplacement des conduites d’eau potables fuyardes 
 

Monsieur Luc FAVIA, Vice-Président de la Communauté de communes du Val d’Amboise, 
présente la décision suivante. 
 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10 ; 
Vu la délibération n°2023-07-10 du 19 juillet 2023 portant sur la délégation au bureau du pouvoir d’introduire, 
auprès des services et organismes y ayant vocation, les demandes de subventions ou de participations financières et 
accepter celles-ci quand elles sont octroyées ; 
Vu l’appel à projets de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne pour le remplacement des conduites d’eau potable 
fuyardes. 
 
Considérant que l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne met en place un dispositif temporaire et exceptionnel pour 
accompagner les premières collectivités qui s’investiront dans la lutte contre les fuites sur leur réseau d’eau potable, 
dans les secteurs les plus sensibles (collectivités situées en ZRE). 
 
Considérant qu’en complément des aides de son programme d’intervention 2019-2024, l’agence lance un appel à 
projets pour aider les collectivités à réaliser les investissements nécessaires à l’amélioration des rendements des 
réseaux d’eau potable et de réduire les fuites de ces réseaux afin de soulager les prélèvements.  
 
Considérant que l’appel à projets est ouvert le 1er avril 2023. La date limite de dépôt des dossiers auprès des 
délégations de l’agence de l’eau est fixée au 1er octobre 2023 pour une décision fin 2023. 
Dans le cadre de cet appel à projets, le taux d’aide maximal de l’Agence de l’Eau est de 50 % du montant hors taxes 
éligible du projet. 

Date de la 
convocation 

Nombre de conseillers au moment 
du vote 

Résultats du vote 

06/09/2023 En exercice : 17 Présents : 13 Pour : 13 Contre : 0 Abstention : 0 



 
Considérant que les dossiers de rénovation des réseaux d’eau potable situés Rue du Breuil, rue des Chaumières et 
Allée du Clos de Belle Roche à Amboise ainsi que la rue de l’Aître à Pocé-sur-Cisse répondent aux critères 
d’éligibilité de cet appel à projets.  
Il est donc envisagé de présenter ces dossiers à l’Agence de l’Eau. 
Le plan de financement prévisionnel est le suivant :  
 

Prestations 
Coût de la 
prestation 

Organisme ou collectivité 
assurant la prise en charge 

financière 
Montant 

 
Maitrise d’œuvre 
 
Recherche Amiante et HAP 
dans les revêtements 
bitumineux avant travaux 
 
Travaux 

 
17 287,50 € HT 

 
 

1 689,00 € HT 
 
 

635 261,32 € HT 

 
Agence de l’eau  
(subvention à hauteur de 50%) 
 
DETR 2023 
 

 
 

327 118,91 € HT 
 

68 034,60 € HT 
 

Communauté de communes du 
Val d’Amboise (reste à charge) 259 084,31 € HT 

Total 654 237,82 € HT Total 654 237,82 € HT 

 
 
Le Bureau communautaire décide à l’unanimité : 
 

- D’approuver le plan de financement tel que présenté ; 
 

- De solliciter auprès de l’Agence de l’Eau une aide à hauteur de 50% de l’opération, pour la réalisation de 
ces projets ; 
 

- D’autoriser le Président ou le Vice-Président en charge de l’eau potable, de l’assainissement et des déchets, 
à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 
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